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Question écrite n° 58072

Texte de la question

M. Dominique Tian attire l'attention de Mme la ministre du logement et de l'égalité des territoires sur l'évolution
de la loi sur le logement. En effet, la loi ALUR (Accès au logement et urbanisme rénové) du 24 mars 2014
montre déjà ses failles. Ainsi, lors des assises des petites villes de France le Premier ministre a déclaré « qu'il
faut apporter un certain nombre de modifications » à la loi car il y a trop d'entraves à la construction de
logements, à l'accès au logement. Il demande donc au Gouvernement les assouplissements prévus afin de
permettre la relance de la construction en France.
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